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[bookmark: _Toc113549798][bookmark: _Toc191379259]Pilier I. Cadre juridique, réglementaire et politique	
[bookmark: _Toc191379260][bookmark: _Toc113549799]Indicateur E-Proc 1. Le cadre juridique et réglementaire permet la passation de marchés en ligne. 
	[bookmark: _Toc89418427][bookmark: _Toc102048060][bookmark: _Toc163725195][bookmark: _Toc99384165][bookmark: _Toc99361615]E-Proc-indicateur-subsidiaire 1(a)
Réglementation de l'utilisation des marchés publics électroniques

	L'ensemble des normes juridiques et réglementaires respecte les conditions suivantes :

	Critère d'évaluation 1(a)(a) :
Le cadre juridique et réglementaire définit et permet l'utilisation des marchés publics électroniques sur l’ensemble du cycle de passation des marchés publics pour toutes les méthodes d’acquisition.

	Conclusion: 
	Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 1(a)(b) :
Le cadre juridique et réglementaire impose à toutes les entités adjudicatrices d'utiliser les marchés publics électroniques. *


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 1(a) Critère d'évaluation (b) : 
   - Pourcentage d'entités adjudicatrices mandatées pour utiliser la passation de marchés en ligne par rapport au nombre total d'entités adjudicatrices.

   Source : Institution responsable de l'écosystème des marchés publics électroniques / Fonction des marchés publics 

	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 1(a)(c) :
Le cadre juridique et réglementaire impose la divulgation d'informations complètes sur les marchés publics à partir de l'écosystème des marchés publics électroniques.


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse quantitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 1(a)(d) :
Les modèles de documents de passation de marchés pour les biens, les travaux et les services sont alignés sur les flux de travail et les fonctionnalités de la passation de marchés en ligne.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse quantitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 1(b) 
Éléments nécessaires à la passation de marchés publics électroniques
Le cadre juridique et réglementaire est conforme aux conditions suivantes :

	Critère d'évaluation 1(b)(a) :
Il réglemente clairement les éléments suivants de manière à permettre leur utilisation dans l'écosystème des marchés publics électroniques :
0. les moyens de communication électroniques ; 
0. les documents électroniques ; et
0. les moyens électroniques d'authentification. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 1(b)(b) :
Il établit que l'inscription/l'enregistrement et l'authentification sur les plateformes numériques sont ouverts et accessibles à toutes les parties intéressées, y compris les soumissionnaires étrangers.


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 1(b)(c) :
Elle établit des exigences en matière de collecte, de stockage et de traitement des données à caractère personnel.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations




[bookmark: _Toc113549800][bookmark: _Toc191379261]Indicateur E-Proc 2. La passation de marchés publics électroniques suit une stratégie alignée sur les politiques générales du gouvernement.
	E-Proc-indicateur-subsidiaire 2(a) 
Stratégie de passation de marchés en ligne

	Critère d'évaluation 2(a)(a) :
Il existe une stratégie nationale ou une feuille de route pour améliorer le fonctionnement et l'adoption de la passation de marchés publics électroniques dans l'ensemble du secteur public et pour impliquer le secteur privé.


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 2(a)(b) :
La passation de marchés publics électroniques est explicitement considérée comme un facteur dans les politiques plus larges de numérisation du secteur public.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 2(b) 
Soutien à la passation de marchés publics électroniques pour la durabilité et l’innovation
L'écosystème des marchés publics électroniques permet de saisir et de communiquer des données relatives aux domaines suivants domaines politiques :

	Critère d'évaluation 2(b)(a) :
Atténuation et adaptation au changement climatique et protection de l'environnement


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 2(b)(b) :
 L'innovation

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 2(b)(c) :
Création d'emplois

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 2(b)(d) :
Inclusion sociale (diversité, égalité des sexes, protection des travailleurs et des minorités, etc.)

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative 


	Analyse des lacunes


	Recommandations
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[bookmark: _Toc113549803]
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[bookmark: _Toc191379262]Pilier II. Cadre institutionnel et capacité de gestion
[bookmark: _Toc191379263]Indicateur E-Proc 3. L'écosystème des marchés publics électroniques dispose d'une structure de gouvernance et de gestion bien établie et opérationnelle.
	E-Proc-indicateur-subsidiaire 3(a) 
Statut et base juridique et réglementaire de l'institution ou des institutions responsables de l'écosystème des marchés publics électroniques

	Critère d'évaluation 3(a)(a) :
Le cadre juridique et réglementaire attribue clairement à une ou plusieurs institutions gouvernementales la responsabilité de réglementer et de fixer les normes pour le fonctionnement, la mise en œuvre et l'amélioration continue de l'écosystème des marchés publics électroniques, sans lacunes ni chevauchements.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative



	Analyse des lacunes



	Recommandations



	E-Proc-indicateur-subsidiaire 3(b) 
Coordination entre la ou les institutions responsables de l'écosystème des marchés publics électroniques et les autres entités gouvernementales concernées
Il existe des mécanismes de coordination efficaces entre l'institution (ou les institutions) responsable(s) de l'écosystème des marchés publics électroniques et les institutions suivantes :


	Critère d'évaluation 3(b)(a) :
L'organe normatif/réglementaire en matière de marchés publics. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 3(b)(b) :
Les entités adjudicatrices, y compris les organes centralisés de passation de marchés, le cas échéant.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 3(b)(c) :
Les autorités budgétaires et de trésorerie.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations

	Critère d'évaluation 3(b)(d) :
Les autorités de contrôle et d’audit

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 3(b)(e) :
L'instance de recours.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 3(b)(f) :
La stratégie numérique ou autorités chargées de l'administration en ligne.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 3(c) 
Capacité de l'institution (des institutions) responsable de l'écosystème des marchés publics électroniques

	Critère d'évaluation 3(c)(a) :
La ou les institutions responsables de l'écosystème des marchés publics électroniques disposent des fonds nécessaires pour atteindre leurs objectifs. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 3(c)(b) :
La ou les institutions responsables de l'écosystème des marchés publics électroniques sont dotées d'un personnel suffisant pour atteindre ses objectifs. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 3(c)(c) :
Le personnel de l'institution ou des institutions responsable(s) de l'écosystème des marchés publics électroniques est tenu de suivre des formations régulières afin d'actualiser ses connaissances et ses compétences.  

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations



[bookmark: _Toc113549804][bookmark: _Toc191379264]Indicateur E-Proc 4. L'écosystème des marchés publics électroniques repose sur un modèle d'entreprise adéquat
	E-Proc-indicateur-subsidiaire 4(a) 
Modèle d'entreprise opérationnel et type de mise en œuvre de la plateforme d'achat électronique
L'écosystème des marchés publics électroniques dispose d'un modèle opérationnel clair dans lequel les éléments suivants fonctionnent et interagissent correctement, sont bien documentés et ont été choisis sur la base d'éléments concrets et de besoins :

	Critère d'évaluation 4(a)(a) :
Propriété des plateformes et des données

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 4(a)(b) :
Type de mise en œuvre de la (des) plateforme(s) de marchés publics électroniques et stratégies bien documentées pour assurer le développement futur et minimiser le verrouillage des fournisseurs. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 4(a)(c) :
La manière dont l'écosystème des marchés publics électroniques peut s'adapter aux modifications de la législation/réglementation, aux pratiques du marché et aux évolutions technologiques. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 4(b) 
Financement de l'écosystème des marchés publics électroniques


	Critère d'évaluation 4(b)(a) :
L'écosystème des marchés publics électroniques dispose d'un financement durable pour fonctionner. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 4(b)(b) :
Si des frais de financement de l'écosystème de passation de marchés électroniques sont facturés aux utilisateurs les frais de financement de l'écosystème de passation de marchés électroniques sont facturés aux utilisateurs, ils doivent être raisonnables, transparents, payables sur la ou les plateformes de passation de marchés électroniques et ne pas constituer un obstacle à l'utilisation de la passation de marchés électroniques ou de l'un de ses services connexes, tels que les services d'assistance. *

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 4(b) Critère d'évaluation (b) :

· le type de frais et le montant facturé, ainsi que la base de facturation (paiement périodique, par abonnement ou par transaction)

Source : institution(s) responsable(s) de l'écosystème des marchés publics électroniques et informations accessibles au public.

[bookmark: _Hlk94450507]* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 4(b) Critère d'évaluation (b) :
·  Pourcentage d'utilisateurs estimant que les frais constituent un obstacle à l'utilisation de la passation de marchés publics électroniques 

Source : Enquête.

	Analyse des lacunes


	Recommandations




[bookmark: _Toc113549805][bookmark: _Toc191379265]Indicateur E-Proc 5. L'écosystème des marchés publics électroniques a une forte capacité à se développer et à s’améliorer.
	E-Proc-indicateur-subsidiaire 5(a) 
Développement des capacités pour la passation de marchés publics électroniques
Les éléments suivants sont présents dans l'écosystème des marchés publics électroniques :

	Critère d'évaluation 5(a)(a) :
Des programmes de formation permanents et substantiels, d'une qualité et d'un contenu adaptés aux besoins de tous les utilisateurs et parties prenantes (y compris les entités du secteur privé) des systèmes de passation de marchés publics électroniques. *


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

* Indicateurs quantitatifs pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 5(a) Critère d'évaluation (a) : 
· Pourcentage du personnel chargé des achats formé à l'utilisation des systèmes de passation de marchés électroniques  par rapport au nombre total d'employés chargés des achats.
· Pourcentage de fournisseurs formés à l'utilisation des systèmes de marchés publics électroniques par rapport au nombre total de fournisseurs enregistrés. 
· Pourcentage d'auditeurs formés à l'utilisation des systèmes de marchés publics électroniques par rapport au nombre total d'auditeurs. 

    Source : Institution responsable de l'écosystème des marchés publics électroniques. 

* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 5(a) Critère d'évaluation (a) : 
   - Pourcentage d'utilisateurs satisfaits de la qualité et du contenu de la formation sur les marchés publics électroniques. 

   Source : Enquête.

	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 5(a)(b) :
Évaluation régulière et adaptation périodique des programmes de formation sur les systèmes de marchés publics électroniques en fonction du retour d'information et des besoins.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 5(b) 
Conseil et assistance 

	Critère d'évaluation 5(b)(a) :
L'écosystème de passation de marchés publics électroniques dispose d'un ou de plusieurs services d'assistance multicanaux accessibles à tous les utilisateurs, au moins pendant les heures de travail habituelles.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 5(b)(b) :
Les normes du processus d'assurance qualité sont en place pour garantir la qualité du service, et le processus est examiné, suivi et contrôlé pour garantir un fonctionnement optimal du (des) service(s) d'assistance. *


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

* Indicateurs quantitatifs pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 5(b) Critère d'évaluation (b) : 
- Pourcentage de demandes traitées ou de problèmes résolus au cours de l'année civile écoulée. 
- Pourcentage de demandes résolues dans les délais conformément aux accords de qualité des services convenus

   Source : Institution responsable de l'écosystème des marchés publics électroniques.
 
* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 5(b) Critère d'évaluation (b) : 
- Pourcentage d'utilisateurs satisfaits du niveau de service du (des) service(s) d'assistance de l'e-Procurement. 

   Source : Enquête.

	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 5(b)(c) :
Le personnel du service d'assistance est régulièrement formé et s'appuie sur des scripts actualisés pour répondre aux questions et fournir une assistance. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 5(b)(d) :
Les utilisateurs peuvent compter sur des informations facilement accessibles et actualisées pour utiliser l'écosystème de passation de marchés publics électroniques de manière optimale, qu'il s'agisse de manuels, de matériel de formation en ligne, de questions fréquemment posées ou d'autres sources similaires. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 5(c) 
Contrôle des performances

	Critère d'évaluation 5(c)(a) :
Les performances de l'écosystème des marchés publics électroniques sont mesurées et ce suivi sert à son amélioration continue. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 5(c)(b) :
Les commentaires des utilisateurs sont pris en compte et utilisés pour améliorer l'écosystème des marchés publics électroniques. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 5(c)(c) :
Les marchés publics électroniques sont de plus en plus adoptés pour l'ensemble des marchés publics*. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

* Indicateurs quantitatifs pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 5(c) Critère d'évaluation (c) : 
- Pourcentage d'entités adjudicatrices utilisant la passation de marchés en ligne par rapport au nombre total d'entités adjudicatrices mandatées pour utiliser la passation de marchés en ligne.
- Pourcentage des achats effectués par le biais de la passation de marchés en ligne par rapport au nombre total d'achats effectués au cours de l'année écoulée.
- Pourcentage de la valeur des achats effectués par le biais de l'e-Procurement par rapport à la valeur totale des achats effectués au cours de l'année écoulée.

   Source : Institution responsable de l'écosystème des marchés publics électroniques

	Analyse des lacunes


	Recommandations
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[bookmark: _Toc113549808][bookmark: _Toc191379266]Pilier III. Opérations de passation de marchés et pratiques de marché
[bookmark: _Toc113549809][bookmark: _Toc191379267]Indicateur E-Proc 6. L'écosystème des marchés publics électroniques permet d'atteindre les objectifs du pays en matière de marchés publics.
	E-Proc-indicateur-subsidiaire 6(a) 
Planification dans l'écosystème de l'e-Procurement
L'écosystème de la passation de marchés en ligne prend en charge les éléments suivants et les entités adjudicatrices les utilisent :

	Critère d'évaluation 6(a)(a) :
La création de plans d'approvisionnement annuels ou pluriannuels. *

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 6(a) Critère d'évaluation (a) : 
- Pourcentage d'entités adjudicatrices qui ont créé leurs plans annuels ou pluriannuels de passation de marchés par le biais de la (des) plateforme(s) de passation de marchés en ligne

Source :  Institution responsable de l'écosystème des marchés publics électroniques.


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 6(a)(b) :
La planification des achats individuels et l'établissement de liens avec les informations budgétaires correspondantes. *

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

* Indicateurs quantitatifs pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 6(a) Critère d'évaluation (b) : 
- % de marchés pour lesquels la phase de planification a été effectuée sur la/les plateforme(s) de marchés publics électroniques
    
Source :  Institution responsable de l'écosystème des marchés publics électroniques.

	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 6(b) 
Sélection et passation de marchés dans l'écosystème des marchés publics électroniques
L'écosystème de la passation de marchés publics électroniques prend en charge les éléments suivants et les entités adjudicatrices les utilisent :

	Critère d'évaluation 6(b)(a) :
La possibilité d'effectuer des achats par le biais de n'importe quelle méthode d'achat et de n'importe quel type de contrat établi dans le cadre légal/réglementaire. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 6(b)(b) :
Des modèles de documents de passation de marchés ou des modèles de clauses contractuelles standard pour faciliter la création de processus de passation de marchés.  


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 6(b)(c) :
Le lien entre les processus de passation de marchés et les achats prévus dans leur plan annuel ou pluriannuel de passation de marchés. *

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 6(b)(d) :
La gestion des processus de passation de marchés, des projets aux documents d'appel d'offres définitifs. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 6(b)(e) :
Le traitement et l'enregistrement de toutes les communications, y compris les questions, les demandes d'éclaircissements des parties intéressées et les réponses des entités adjudicatrices. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 6(b)(f) :
L'établissement d'exigences pour définir la qualification des soumissionnaires intéressés, ainsi que les critères d'attribution à utiliser pour l'évaluation. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 6(b)(g) :
La présentation des offres. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 6(b)(h) :
L'évaluation et l'attribution des marchés.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 6(b)(i) :
Une liste actualisée des fournisseurs radiés et des mesures visant à empêcher les entités adjudicatrices d'attribuer des contrats à des fournisseurs radiés. *

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 6(b) Critère d'évaluation (i) : 

- Pourcentage de fournisseurs figurant sur la liste des fournisseurs radiés de l'écosystème e-Procurement par rapport au nombre total de fournisseurs radiés. 

Source : Institution(s) responsable(s) de l'écosystème des marchés publics électroniques 

	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 6(c) 
La gestion des contrats dans l'écosystème des marchés publics électroniques
L'écosystème des marchés publics électroniques prend en charge les éléments suivants et les entités adjudicatrices les utilisent :

	Critère d'évaluation 6(c)(a) :
La génération de contrats électroniques basés sur la sélection et les données contractuelles disponibles. *


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative 

* Indicateurs quantitatifs pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 6(c) Critère d'évaluation (a) : 
- % de la valeur des contrats générés dans l'écosystème d'e-Procurement par rapport à la valeur totale des contrats de la dernière année civile. 
- Pourcentage du nombre de contrats générés dans l'écosystème d'e-Procurement par rapport au nombre total de contrats de la dernière année civile. 

Source : Institution responsable de l'écosystème des marchés publics électroniques


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 6(c)(b) :
La gestion des modifications, des extensions, du suivi et de la surveillance des contrats, ainsi que les informations concernant les dépassements et les raisons des retards et des résiliations. *

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative 

* Indicateurs quantitatifs pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 6(c) Critère d'évaluation (b) : 
- Pourcentage de la valeur des contrats gérés dans l'écosystème des marchés publics électroniques par rapport à la valeur totale des contrats de la dernière année civile.
- Pourcentage de la valeur des contrats modifiés ou étendus qui ont été modifiés dans l'écosystème e-Procurement par rapport à la valeur totale des contrats modifiés ou étendus de la dernière année civile. 

Source : Institution responsable de l'écosystème des marchés publics électroniques


	Analyse des lacunes


	Recommandations



[bookmark: _Toc191379268]Indicateur E-Proc 7. Les caractéristiques techniques de l'écosystème des marchés publics électroniques le rendent efficace et sûr.
	E-Proc-indicateur-subsidiaire 7(a) 
Architecture de l'écosystème des marchés publics électroniques
Il existe des normes en vigueur et des preuves pratiques qui démontrent ce qui suit :


	Critère d'évaluation 7(a)(a) :
L'architecture de la ou des plateformes de marchés publics électroniques facilite l'interopérabilité avec d'autres plateformes pertinentes, notamment celles utilisées pour le budget, la trésorerie/le paiement, la fiscalité, les registres commerciaux, la facturation, les cautions et garanties d'appels d'offres, ainsi que pour les paiements en ligne.


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 7(a)(b) :
La ou les plateformes d'approvisionnement en ligne saisissent les données de manière automatisée, ce qui permet d'effectuer des analyses de veille stratégique.  

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 7(b) 
Infrastructure de l'écosystème des marchés publics électroniques
Il existe des normes en place et des preuves pratiques qui démontrent ce qui suit :


	Critère d'évaluation 7(b)(a) :
L'écosystème des marchés publics électroniques dispose d'une infrastructure fiable dotée d'un réseau et d'équipements de sécurité, de sauvegardes régulières des données, d'une politique de récupération, d'une politique de lutte contre les virus et de la mise en œuvre de ces politiques. * 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative 

* Indicateurs quantitatifs pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 7(b) Critère d'évaluation (a) : 
- Part du temps pendant lequel le système a été indisponible au cours de l'année civile écoulée  
- Fréquence des sauvegardes (Recovery Point Objective ou RPO)
- Temps nécessaire pour se remettre d'un incident (objectif de temps de récupération ou RTO) 
Source : Institution(s) responsable(s) de l'écosystème des marchés publics électroniques

* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 7(b) Critère d'évaluation (a) : 
- Pourcentage de fournisseurs déclarant qu'ils n'ont pas pu soumissionner en raison de problèmes technologiques dans l'écosystème des marchés publics électroniques  
Source : Enquête

* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 7(b) Critère d'évaluation (a) : 
- Nombre de failles de sécurité connues dans l'écosystème des marchés publics électroniques au cours de l'année écoulée. 
Source : Institution(s) responsable(s) de l'écosystème des marchés publics électroniques 

* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 7(b) Critère d'évaluation (c) : 
-Nombre d'audits fonctionnels et/ou techniques de la (des) plateforme(s) de l'écosystème de marchés publics électroniques réalisés au cours des trois dernières années. 
Source : Institution(s) responsable(s) de l'écosystème des marchés publics électroniques 

	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 7(b)(b) :
Les télécommunications et la connectivité de l'écosystème des marchés publics électroniques sont fiables. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 7(b)(c) :
Des audits fonctionnels et techniques sont réalisés périodiquement pour garantir que l'écosystème respecte le cadre législatif, les lignes directrices, les exigences et les meilleures pratiques en matière de sécurité. *

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 7(c) 
Interaction avec l'utilisateur
Il existe des normes en vigueur et des preuves pratiques qui démontrent ce qui suit :


	Critère d'évaluation 7(c)(a) :
L'écosystème de l'e-Procurement permet l'utilisation de flux de travail numériques.


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 7(c)(b) :
L'écosystème des marchés publics électroniques dispose de conditions d'utilisation complètes et actualisées que les utilisateurs doivent accepter pour pouvoir utiliser la plateforme. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 7(c)(c) :
L'écosystème de l'e-Procurement est construit en utilisant un design web réactif et est accessible par les navigateurs web, les appareils mobiles et les plates-formes les plus courants. *


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 7(c) Critère d'évaluation (c) : 
- Pourcentage d'utilisateurs satisfaits de l'accessibilité de l'écosystème des marchés publics électroniques.
 
Source : Enquête.

	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 7(c)(d) :
L'écosystème de l'e-Procurement nécessite une connexion unique à la (aux) plateforme(s) d'e-Procurement. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 7(d) 
Intégrité de l'information
Il existe des normes en vigueur et des preuves pratiques qui démontrent ce qui suit :


	Critère d'évaluation 7(d)(a) :
L'intégrité des offres soumises est assurée


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 7(d)(b) :
Les acheteurs et fournisseurs publics sont authentifiés et les détails de leurs actions sont enregistrés dans un journal d'audit le long de la piste d'audit, c'est-à-dire le nom de l'utilisateur, l'horodatage, les informations d'identification de l'appareil, afin de minimiser le risque de fraude ou de répudiation de leurs actions, et devraient être disponibles au fil du temps. * 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 7(d) Critère d'évaluation (b) : 

- Pourcentage d'utilisateurs qui croient que les actions sont réellement effectuées par la personne qui prétend l'avoir fait dans l'écosystème de l'e-Procurement. 

Source : Enquête.

	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 7(e) 
Confidentialité des informations
Il existe des normes en vigueur et des preuves pratiques qui démontrent ce qui suit :


	Critère d'évaluation 7(e)(a) :
Il existe des normes et des preuves pratiques démontrant que les informations relatives aux offres et les projets de rapports d'évaluation sont confidentiels et ne sont pas accessibles à toutes les parties, à l'exception du comité d'évaluation, jusqu'à l'approbation du rapport d'évaluation final par l'autorité compétente.  

	Conclusion: Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations





[bookmark: _Toc191379269]Indicateur E-Proc 8. L'écosystème des marchés publics électroniques tire parti des caractéristiques techniques et fonctionnelles supplémentaires disponibles pour diverses méthodes de passation de marchés.
	E-Proc-indicateur-subsidiaire 8(a) 
Méthodes de passation des marchés
Si le cadre juridique et réglementaire de la passation de marchés dans la juridiction évaluée permet leur utilisation, les méthodes de passation de marchés suivantes sont utilisées dans le cadre de la passation de marchés en ligne :

	Critère d'évaluation 8(a)(a) :
Enchères électroniques inversées. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 8(a)(b) :
Achats électroniques à partir de catalogues, d'accords-cadres ou de systèmes d'achat dynamiques. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 8(a)(c) :
Appels d'offres pour la passation de contrats de PPP et de concessions. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 8(b) 
Fonctionnalités
L'écosystème des marchés publics électroniques prend en charge les éléments suivants :

	Critère d'évaluation 8(b)(a) :
Classification des biens, des travaux et des services sur la base de normes internationales.


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 8(b)(b) :
Procédures d'appel d'offres en deux étapes pour les contrats complexes. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 8(b)(c) :
L'acceptation des offres et le traitement des entreprises communes et autres structures communes de fournisseurs, avec des informations collectées auprès des fournisseurs individuels et de la structure commune. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 8(b)(d) :
Soumission d'offres avec des prix fournis au niveau de l'unité.


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 8(b)(e) :
Soumission d'offres dans différentes devises et affichage d'informations dans plusieurs langues. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 8(b)(f) :
Acceptation des garanties d'offre et des cautions. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 8(b)(g) :
Acceptation électronique des produits pour une gestion efficace des stocks. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 8(b)(h) :
Facturation électronique.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 8(b)(i) :
L'intelligence artificielle.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations



[bookmark: _Toc191379270]Indicateur E-Proc 9. Les données de l'écosystème des marchés publics électroniques facilitent l'analyse et la prise de décision.

	E-Proc-indicateur-subsidiaire 9(a) 
Caractéristiques des données publiées

	Critère d'évaluation 9(a)(a) :
La publication des données relatives aux marchés publics dans un format ouvert lisible par machine est imposée par le cadre juridique/réglementaire. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 9(b)(b) :
Les données stockées dans l'écosystème e-Procurement sont divulguées sous forme de données ouvertes lisibles par machine sur un site web et peuvent être téléchargées, utilisées et partagées par tous, avec la licence d'utilisation appropriée et sans frais. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 9(a)(c) :
Les données de l'écosystème des marchés publics électroniques sont publiées en temps voulu et fournissent des informations précises et une couverture suffisante de l'ensemble du système de passation des marchés. * 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

* Indicateurs quantitatifs pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 9(a) Critère d'évaluation (c) : 

- % de marchés publics divulgués par rapport à la valeur totale des marchés publics
- % de marchés publics divulgués par rapport au nombre total de processus de passation de marchés
- Fréquence de publication et de mise à jour des données ouvertes 
Source : Institution(s) responsable(s) de l'écosystème des marchés publics électroniques, fonction normative/réglementaire des marchés publics, ministère des finances.  

* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 9(a) Critère d'évaluation (c) : 
- Pourcentage d'utilisateurs satisfaits de l'actualité, de l'exactitude et de la couverture des données publiées par l'écosystème des marchés publics électroniques.
 
Source : Enquête.


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 9(b)(d) :
Les données publiées par l'écosystème de l'e-Procurement comprennent* : 
· plans de passation de marchés
· les informations relatives à des marchés spécifiques, au minimum les annonces ou avis de possibilités de marchés, la méthode de passation des marchés, l'attribution des marchés et l'exécution des marchés, y compris les modifications, les paiements et les décisions d'appel
· les documents d'appel d'offres, les rapports d'évaluation, les contrats et les avenants 
· les liens avec les règles et règlements et d'autres informations utiles pour promouvoir la concurrence et la transparence 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

* Indicateurs quantitatifs pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 9(a) Critère d'évaluation (d) : 

- % de plans de passation de marchés publiés (en % du nombre total de plans de passation de marchés requis)
- % de marchés pour lesquels des informations clés ont été publiées (en % du nombre total de marchés)

Source : Institution(s) responsable(s) de l'écosystème des marchés publics électroniques / évaluation PEFA récente - dimension 24.3.  


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 9(a)(e) :
Les données sont utilisées par les parties prenantes pour l'analyse et la prise de décision, et en particulier pour la mesure, le suivi et l'évaluation des performances en matière de marchés publics.


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 9(a)(f) :
Un programme de renforcement des capacités d'utilisation et d'analyse des données relatives aux marchés publics est mis en œuvre avec une qualité et un contenu adaptés aux besoins de tous les utilisateurs. * 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

*Indicateurs quantitatifs pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 9(a) Critère d'évaluation (f) : 

- Nombre de fonctionnaires formés à l'utilisation et à l'analyse des données relatives aux marchés publics
- Nombre de fournisseurs formés à l'utilisation et à l'analyse des données relatives aux marchés publics
- Nombre de citoyens, d'universitaires et de journalistes formés à l'utilisation et à l'analyse des données relatives aux marchés publics

Source : Institution(s) responsable(s) de l'écosystème des marchés publics électroniques

* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 9(a) Critère d'évaluation (f) : 
   
- Pourcentage d'utilisateurs satisfaits du programme de renforcement des capacités d'utilisation et d'analyse des données de l'écosystème e-Procurement. 

Source : Enquête.

	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 9(b)
Accès aux données et présentation

	Critère d'évaluation 9(b)(a) :
Il existe un système d'information intégré (portail en ligne centralisé) qui fournit des informations actualisées et est facilement accessible à toutes les parties intéressées, sans frais.


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 9(b)(b) :
Les données relatives aux acquisitions sont présentées au moyen de visualisations de données pertinentes et actualisées, et elles sont analysées à l'aide de fonctions ou d'outils d'analyse de données. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 9(b)(c) :
Les données relatives aux marchés publics peuvent être facilement recherchées, filtrées et téléchargées en masse.  


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 9(b)(d) :
Une documentation appropriée sur les données d'acquisition est fournie et tenue à jour. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations




[bookmark: _Toc191379271]Indicateur E-proc 10.    Le secteur privé est pleinement engagé dans l'écosystème des marchés publics électroniques.

	E-Proc-indicateur-subsidiaire 10(a) 
Dialogue entre les secteurs public et privé

	Critère d'évaluation 10(a)(a) :
Le gouvernement encourage un dialogue ouvert avec le secteur privé afin d'améliorer l'écosystème des marchés publics électroniques. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 10(b)
Utilisation de l'écosystème des marchés publics électroniques par le secteur privé

	Critère d'évaluation 10(b)(a) :
Le secteur privé s'engage activement dans l'écosystème des marchés publics électroniques. *


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

* Indicateurs quantitatifs pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 10(b) Critère d'évaluation (a) : 

- Nombre de fournisseurs enregistrés au cours des trois dernières années 
- Nombre de PME enregistrées au cours des trois dernières années 
Source : Institution(s) responsable(s) de l'écosystème des marchés publics électroniques

* Indicateurs quantitatifs pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 10(b) Critère d'évaluation (b) : 
- Nombre de soumissions par appel d'offres pour les procédures concurrentielles 
- Nombre de fournisseurs ayant obtenu des contrats au cours des trois dernières années
- Nombre d'utilisateurs étrangers enregistrés dans le secteur privé au cours des trois dernières années

Source : Institution(s) responsable(s) de l'écosystème des marchés publics électroniques


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 10(b)(b) :
Aucune contrainte systémique telle que celles énumérées ci-dessous n'entrave l'accès du secteur privé, y compris des fournisseurs étrangers, aux marchés publics électroniques : *
· Accès à l'internet et problèmes de connectivité
· Maîtrise des données 
· Problèmes de conception et d'interface utilisateur des plateformes intégrant l'écosystème des marchés publics électroniques 
· Enjeux technologiques des plates-formes intégrant l'écosystème des marchés publics électroniques
· Procédure lourde ou coûteuse d'enregistrement en tant que fournisseur et d'appel d'offres 
· Processus lourd ou coûteux pour recevoir une formation et des conseils sur l'utilisation de la passation de marchés en ligne
Difficultés propres aux fournisseurs étrangers, notamment celles liées aux appels d'offres dans différentes devises, à l'accès à l'information dans plusieurs langues, etc. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 10(b) Critère d'évaluation (b) : 
 
- Pourcentage d'utilisateurs du secteur privé qui déclarent que des contraintes entravent l'accès du secteur privé à l'écosystème des marchés publics électroniques. 

Source : Enquête.

	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 10(c) 
Utilisation des marchés publics électroniques dans des secteurs spécifiques

	Critère d'évaluation 10(c)(a) :
Les entités adjudicatrices des secteurs clés associés aux domaines prioritaires du gouvernement utilisent l'e-Procurement pour tous leurs achats, y compris les achats de grande valeur.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations





Pilier III. Opérations de marchés publics et pratiques de marché

Unclassified - Non classifié

Unclassified - Non classifié

Unclassified - Non classifié

[bookmark: _Toc113549811][bookmark: _Toc191379272]Pilier IV. Responsabilité, intégrité et transparence du système de passation des marchés publics
[bookmark: _Toc113549812][bookmark: _Toc191379273]Indicateur E-Proc 11. L'écosystème des marchés publics électroniques garantit l'engagement de la société civile
	E-Proc-indicateur-subsidiaire 11(a) 
Dialogue entre le gouvernement et la société civile 

	Critère d'évaluation 11(a)(a) :
Le gouvernement encourage un dialogue ouvert avec la société civile afin d'améliorer l'écosystème des marchés publics électroniques.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 11(b) 
Engagement direct de la société civile

	Critère d'évaluation 11(b)(a) :
L'écosystème des marchés publics électroniques permet aux citoyens d'accéder aux informations relatives à toutes les étapes du processus de passation de marchés et de les rechercher et toutes les méthodes de passation de marchés conformément au cadre juridique/réglementaire.


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 11(b)(b) :
Il est prouvé que les citoyens utilisent les possibilités qui leur sont offertes pour accéder aux informations relatives à des marchés publics spécifiques et pour formuler des observations et des commentaires à leur sujet au moyen de l'écosystème des marchés publics électroniques, dans la mesure où le cadre juridique/réglementaire le permet. *

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

* Indicateurs quantitatifs pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 11(b) Critère d'évaluation (b) : 

- Nombre de téléchargements de données sur les marchés publics
- Nombre de commentaires d'utilisateurs de la société civile au cours de la dernière année civile
- Nombre d'utilisateurs ayant accédé au(x) portail(s) de marchés publics électroniques au cours de l'année civile écoulée

Source : Institution(s) responsable(s) de l'écosystème des marchés publics électroniques. 


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Recommandations





[bookmark: _Toc113549813][bookmark: _Toc191379274]Indicateur E-Proc 12. L'écosystème des marchés publics électroniques permet un traitement efficace des risques, du contrôle et de l'audit.
	E-Proc-indicateur-subsidiaire 12(a) 
Contrôle interne et externe

	Critère d'évaluation 12(a)(a) :
Il est prouvé que l'écosystème des marchés publics électroniques facilite le contrôle interne. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 12(a)(b) :
Il est prouvé que l'écosystème des marchés publics électroniques facilite le contrôle externe. *

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 12(a) Critère d'évaluation (b) : 
- Pourcentage d'audits axés sur les marchés publics qui ont utilisé des données provenant de l'écosystème des marchés publics électroniques. 

Source : Ministère des finances / Institution supérieure de contrôle des finances publiques : Ministère des finances / Institution supérieure de contrôle des finances publiques

	Analyse des lacunes


	Recommandations


	E-Proc-indicateur-subsidiaire 12(b) 
Identification et traitement des risques

	Critère d'évaluation 12(b)(a) :
Des contrôles ex ante et des algorithmes sont en place dans l'écosystème des marchés publics électroniques et sont utilisés pour détecter les risques et les éventuels actes répréhensibles. *


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du sous-indicateur 12(b) Critère d'évaluation (a) : 
- Nombre de processus identifiés comme aberrants ou potentiellement répréhensibles par les algorithmes mis en place par les institutions publiques. 

Source : Ministère des finances / Institution supérieure de contrôle des finances publiques : Ministère des finances / Institution supérieure de contrôle des finances publiques

	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 12(b)(b) :
Des enquêtes ex post et des analyses de risque sont régulièrement menées à l'aide de données provenant de l'écosystème des marchés publics électroniques.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations




[bookmark: _Toc113549814][bookmark: _Toc191379275]Indicateur E-Proc 13. L'écosystème des marchés publics électroniques facilite l'examen des plaintes et des recours.
	E-Proc-indicateur-subsidiaire 13(a) 
Plaintes électroniques 

	Critère d'évaluation 13(a)(a) :
Les plaintes et/ou les recours peuvent être déposés par l'intermédiaire des systèmes de passation de marchés en ligne ou être liés à ceux-ci. * 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse quantitative

* Indicateur quantitatif pour justifier l'évaluation du sous-indicateur 13(a) Critère d'évaluation (a) : 
- Pourcentage de plaintes électroniques par rapport au nombre total de plaintes au cours de l'année écoulée. 

Source : organe de recours

	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 13(a)(b) :
L'instance de recours a accès aux systèmes de passation de marchés en ligne et utilise les informations qu'ils contiennent pour prendre des décisions. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 13(a)(c) :
Le processus de traitement des plaintes électroniques est cohérent avec le processus utilisé pour traiter les recours, y compris les périodes de suspension de l'examen, le cas échéant. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 13(a)(d) :
Les mesures correctives sont prises en compte dans les systèmes de passation de marchés en ligne. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations


	Critère d'évaluation 13(a)(e) :
Les plaintes et les décisions de l'organe de recours sont publiées en tant que données ouvertes.  

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative


	Analyse des lacunes


	Recommandations
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